
1. INVITATION 
 
L'Agence spatiale canadienne a l'intention de retenir les services d'un entrepreneur éligible à 
exercer sa profession avec un permis de la province de Québec afin de procéder à une réfection 

des tours  d’eau au centre John H. Chapman situé à Longueuil (Québec).  
 
2. MISE EN ŒUVRE 
 
2.1 Main d'œuvre 
 

Attitrer de la main d'œuvre qualifiée afin d'exécuter les travaux selon les dessins et devis.   
 
S'assurer que toute la main d'œuvre attitrée possède les cartes de compétences requises par les 
législations. 
 
2.2 Équipements et outils 

 
Fournir tous les équipements et les outils nécessaires à la mise en œuvre des travaux.  
 
2.3 Matériaux 
 
À moins d'indications contraires, fournir, livrer et installer tous les matériaux nécessaires à 

l'exécution des projets. 
 
L'entrepreneur a la responsabilité de faire livrer ses matériaux sur le quai de chargement du 
Centre spatial puis de transporter ses matériaux sans délai du quai de chargement jusqu'au 
chantier de construction.  Aucun matériau ne peut être entreposé à l'intérieur de l'édifice sauf 
dans les aires réservées pour les travaux. 

 
Dans le cas des matériaux fournis par l'ASC, l'entrepreneur a la responsabilité de transporter les 
matériaux de l'entrepôt au chantier de construction. 
 
2.4 Santé et sécurité au travail 
 

S'assurer que toute la main d'œuvre attitrée à la réalisation des projets aura reçu la formation en 
santé et sécurité requise par les législations pour les chantiers de construction. 
 
L’entrepreneur doit remplir le programme d’accueil des entrepreneurs de l’ASC. 
 
L'entrepreneur retenu devra fournir son plan d’action en santé et sécurité au travail. 

 
S'assurer que la main d'œuvre applique les directives du plan d'action en SST.  
 
2.5 Sécurité corporative 
 
La main d’œuvre devant travailler à l’intérieur de l’édifice doit s’enregistrer à la réception à 

chaque journée de travail et sera accompagnée en tout temps par un gardien de sécurité.  
 
2.6 Disponibilité du service 
 
Les travaux devront être réalisé  durant  ces périodes spécifiques ; 
  

15 Octobre 2022 au 28 février 2023 : Tour d’eau no. 1,2 et 3. 
1 mai 2023 au 15 septembre 2023 : Tour d’eau no. 4. 
 
Plage horaire 24/7 disponible durant ces périodes. 



 
 
Toute coupure de service doit être coordonnée avec l’agent de projet et pourrait se faire en 
dehors des heures d’opération. 

 
S'assurer que la main d'œuvre est apte et disponible à réaliser les travaux selon le calendrier, 
l'horaire et l'échéancier convenu entre l'entrepreneur et l'ASC. 
 
Durant toute la période de mise en œuvre des travaux, s'assurer que le responsable de l'ASC 
peut communiquer en tout temps avec l'entrepreneur afin de rapporter un bris ou une situation 

anormale pouvant mettre en péril la sécurité des occupants, constituer une menace pour 
l'intégrité des installations ou mettre en péril la sécurité corporative du Centre spatial.  
 
 
2.7 Obligation de résultat 
 

L'entrepreneur a une obligation de résultat et doit coordonner et planifier toutes les activités afin 
de s'assurer d'atteindre les objectifs du projet en ce qui concerne la qualité, l'échéancier, le 
contrôle des coûts et la sécurité des individus. 
 


